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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Pascale DEVOILLE a donné pouvoir à Mme BAROIN
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 41

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

FINANCES

Logement social - Participation pour le financement de la construction 
de 17 logements en PLAI et PLUS Rue du Commandant Charcot -

Opération La Sitelle

Mme Marie CLEQUIN présente le rapport suivant :

Pour financer une opération qui porte sur la construction de 17 logements PLAI et 
PLUS rue commandant Charcot, opération La Sitelle, Morbihan Habitat sollicite une 
participation de la Ville.

Cette participation conditionne, par ailleurs, celle versée par Golfe du Morbihan 
Vannes agglomération. Elle peut être déterminée selon les modalités retenues au 
Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la période 2019–2024 adopté par Golfe du 
Morbihan Vannes agglomération, à savoir une participation communale de 3 000 € 
par logement.

En ce qui concerne cette opération, dont le coût est estimé à 2 483 748 €, la 
participation calculée en vertu du PLH est de 51 000 €. Cette participation sera 
versée au vu selon les modalités établies par la convention ci-annexée.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’apporter notre concours financier à Morbihan Habitat pour l’opération La 
Sitelle selon les conditions exposées ci-dessus ;

∑ de prévoir le versement de la participation selon le calendrier suivant :

- Acompte de 50 % de la participation au démarrage des travaux sur 
pièces justificatives et selon les modalités de la convention.

- Solde après son ajustement en fonction du décompte définitif de 
l’opération et selon les modalités de la convention ;

∑ d’approuver la signature de la convention relative à cette opération, telle 
que jointe en annexe ;



∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


